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ARTICLE 9 QUATER

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« 17° Fixer,  dans  des  secteurs  délimités  en  application  de  l'alinéa  précédent,  un
pourcentage des programmes de logements qui doit être destiné à la vente à des personnes dont les
revenus ne dépassent pas les plafonds de ressources prévus à l'article L. 441-1 et à l'annexe I de
l'arrêté du 3 décembre 2007 modifiant l'arrêté du 29 juillet 1987 relatif aux plafonds de ressources
des bénéficiaires de la législation sur les habitations à loyer modéré et des nouvelles aides de l'État
en  secteur  locatif,  et  qui  accèdent  pour  la  première  fois  à  la  propriété  au  sens  du I  de
l'article 244 quater J  du  code  général  des  impôts ;  le  pourcentage  cumulé  de  logements
obligatoirement destinés à la location et à l'accession sociale ne peut dépasser 50 %. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'obstacle à l'accession à la propriété dans les zones chères est le même que pour le locatif
social: le prix du foncier. Cet amendement vise à pouvoir imposer dans des secteurs délimités au
PLU, un pourcentage de logements en accession sociale à la propriété en complément (et non pas en
substitution) du locatif social. Il s'agit de donner un outil réellement opérationnel aux communes au
lieu d'opposer de manière idéologique locatif et accession sociale comme le fait le Gouvernement.



APRÈS L'ART. 9 QUATER N° 405 Rect.

Le prix du terrain, déjà valorisé lorsqu'il devient constructible, peut être légitimement limité pour
tenir compte des objectifs de mixité sociale lorsque ceux-ci sont affichés clairement par le PLU. 


